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Combattre l’antisémitisme avec détermination – en passant des 
paroles aux actes concrets  

Le Parti socialiste suisse réaffirme que l’antisémitisme n’a pas sa place dans notre société, 
ni ouvertement ni sous une forme dissimulée, qu’il provienne de la droite, de la gauche ou 
de milieux religieux extrémistes. 

L’antisémitisme est en augmentation – en Suisse comme dans le monde. 

La récente attaque de Zurich, la forte hausse des agressions antisémites et les attentats 
internationaux, notamment en Australie, témoignent de l’ampleur de la violence visant 
aujourd’hui les personnes juives. 

La violence physique ne naît pas dans le vide. Au contraire, elle prospère dans un climat de 
rejet et de haine : les personnes juives sont menacées, attaquées, insultées et intimidées. 
Dans la rue, à l’école, sur Internet ainsi que dans le discours et le débat politiques – 
malheureusement aussi en Suisse. 

L’antisémitisme n’est plus un phénomène marginal, mais une menace croissante pour la vie 
juive et pour notre société ouverte. Le rapport annuel suisse sur l’antisémitisme permettra 
d’éclairer plus en détail la situation en Suisse. 

L’antisémitisme ne concerne pas uniquement les personnes juives : il constitue une attaque 
contre la démocratie, contre la société ouverte et contre les valeurs fondamentales que 
défend le PS, à savoir la liberté, l’égalité et la solidarité. 

Le PS Suisse tient à le rappeler : il ne suffit pas de condamner l’antisémitisme. Il faut une 
action cohérente, visible et durable – tant politiquement que socialement. 

Le PS Suisse s’engage depuis des décennies de manière concrète et efficace contre 
l’antisémitisme. À titre d’exemples, citons la déclaration contre l’antisémitisme lancée par 
le PS et signée par tous les partis, le plan d’action contre le racisme et l’antisémitisme 
demandé par le PS et publié depuis lors, l’engagement en faveur d’une interdiction des 
symboles nazis, ou encore l’augmentation des contributions fédérales destinées à la 
protection des institutions juives. Le PS s’élève contre la violence et l’incitation à la haine 
antisémite, cherche le dialogue avec les communautés juives et s’engage pour le maintien 
du devoir de mémoire, notamment en soutenant la création d’un monument commémoratif 
national en hommage aux victimes de la Shoah. 

  

  



Le PS Suisse s’engage à poursuivre la lutte contre l’antisémitisme : 

1. Tolérance zéro à l’égard de l’antisémitisme 

Le PS ne tolère aucune forme d’antisémitisme, que ce soit dans ses propres rangs, 
dans les organisations amies ou dans les alliances politiques – quelle que soit leur 
origine politique ou idéologique. 

2. Des mesures politiques concrètes plutôt que de vains mots 

Le PS s’engage activement aux niveaux fédéral, cantonal et communal pour : 
– une meilleure protection des institutions et des communautés juives  
– la poursuite systématique des délits ou des crimes antisémites  
– des ressources financières suffisantes pour la prévention, l’éducation et le 

conseil aux victimes – ainsi que l’extension à l’ensemble du territoire des 
offres correspondantes 

3. Renforcement de l’éducation et de la prévention 

Le PS s’engage pour : 
– des programmes éducatifs obligatoires sur l’antisémitisme, la Shoah et la  

vie juive en Suisse  
– le soutien à des projets mémoriels et éducatifs  
– la sensibilisation du corps enseignant, des autorités et des membres du parti 

4. Une position claire dans le débat public 

Le PS combat résolument les narratifs antisémites, les théories du complot et la 
relativisation, même là où cela est inconfortable. La critique de la politique de l’État 
d’Israël ne doit jamais se transformer en antisémitisme ni en reproduire les formes 
pour la relayer. En ce qui concerne les critiques à l’encontre d’Israël, le PS plaide 
pour davantage de discernement. Toute critique dirigée contre le gouvernement 
israélien et sa politique est tout aussi recevable que la critique visant le gouvernement 
et la politique de tout autre pays. Le droit à l’existence d’Israël ne doit pas pour autant 
être remis en question. Les généralisations et les doubles standards sont eux aussi 
inadmissibles. Une critique objective exige que des décisions et des actions 
politiques concrètes soient identifiées et critiquées en tant que telles. 

5. Solidarité active avec la vie juive en Suisse 

Le PS cherche le dialogue avec les communautés et organisations juives et les 
associe activement à l’élaboration et à la mise en œuvre de stratégies de lutte contre 
l’antisémitisme. 

Le PS Suisse tient à le rappeler : 

La lutte contre l’antisémitisme n’est ni un phénomène secondaire ni un geste purement 
symbolique. C’est une mission politique permanente. Le devoir de mémoire oblige à agir. 
La solidarité ne se mesure pas aux seules déclarations, mais à l’aune d’une politique 
cohérente et d’actions concrètes. 

La présente résolution complète la résolution intitulée « Le PS Suisse lutte contre 
l’antisémitisme », adoptée en 2019 par le Comité directeur du PS Suisse. 


